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licenciement pour inprudence

Par lenicois06, le 24/11/2012 à 18:04

bonjour j espere que vous pourrez me repondre d avance merci
je suis livreur de relais colis peut on me licencie pour avoir livre en laissant les portes du
fourgon ouverte en sachant que je suis a une dizaine de metre de mon camion
merci de me repondre
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